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1. INTRODUCTION

1. La cinqui_me r6union du Comit6 ex_cufif du Fonds multilat6ral provisoire aux fins
d'application du Protocole de Montr_ s'est tenue `5Montr&l du 18 au 22 novembre 1991. Elle
6tait convoqu6e en application des d_cisions II/8 et II/8A adopt_s `5la deuxi_me r6union des
Parties au Protocole de Montr_al,tenue `5Londres du 27 au 29 juin 1990 (UNEP/OzL.Pro/2/3).

II. QUESTIONS D'ORGANISATION

A. 0uver_ure de la r6union

2. La r6union a 6t6 ouverte par M. J. Mateos (Mexique), Pr6sident du Comit6 ex_cutif.
M. Mateos a appel6 l'attention sur les donnas scientifiques r&entes qui montrent que la couche
d'ozone a subi un appauvrissement plus grand qu'il n'6tait originellement pr6vu. Jusqu'h
pr6sent, le Fonds avait utilis6 approximativement 10 millions de dollars, mais dans quelle mesure
la production et la consommation de CFC avaient-elles baiss6 dans les pays vis6s au paragraphe
1 de l'Article 5? Combien de documents, de signatures et de proc6dures seraient encore
n6zessaires avant que des progrbs puissent &re accomplis? L'6tape difficile h franchir pour
l'6tablissement du Fonds 6tait maintenant pass,e, et le temps 6tait venu d'agir concr_tement. M.
Ristimaki, premier Pr6sident du Comit6 ex_cutif, et M. Tolba, Directeur ex6cutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, avaient montr6 la voie et promu la nouvelle forme de
COOl_ration internationale dont le Comit6 ex_cutif 6tait `5 la fois auteur et protagoniste. Le
Comit6 ex6cutif devrait gtre en mesure d'informer la quatri_me r6union des Parties des actions
effectivement engag_es pour r&luire la production et la consommation des CFC dans les pays
vis6s au paragraphe 1 de l'Article 5.

3. Le repr6sentant du PNUE a exprim6 les meilleurs voeux du Directeur ex_utif du
Programme pour le succ_s de la r6union. I1 s'est f61icit6 de la confiance que les pays vis6s au
paragraphe 1 de l'Article 5 manifestaient au Fonds en 61aborant des programmes de pays, et a
inform6 le Comit6 que le travail des trois groupes d'6valuation (scientifique, environnementale,
technologique et _onomique) _tait achev6, et que leurs rapports seraient communiqu6s h tous
les gouvernements d'ici `5 la fin de 1991. Le groupe de travail de composition non limit_e
constitu6 par les Parties se r_unirait ,5Nairobi du 6 au 15 avril 1992 pour examiner notamment
l'affinement du m6canisme financier et une liste indicative des surcofits. Ce groupe avait
sp6cifiquement demand6 que les avis du Comit6 ex6cutif sur ces deux questions lui soient
communiqu6s. Les recommandations du groupe seraient ensuite soumises _ la R6union des
Parties en novembre 1992, pour d6cision finale.
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B. Particimtion

4. Ont particip6 _tla r6union des repr6sentants des l_tats suivants, en qualit6 de membres du
Comit6 ex_cutif en application de la d6cision 1I/8 adopt6e par les Parties _ leur deuxi_me
r6union:

a) Parties non vis,es au mra_raDhe 1 de l'Article 5 du Protocole: Allemagne, Canada,
l_tats-unis d'Am6rique, Finlande, Japon, Pays-Bas et Union des r6publiques socialistes
sovi6tiques;

b) Parties vis6es au para,rat>he 1 de l'Article 5 du Protocole: Egypte, Ghana, Jordanie,
Malaisie, Mexique, Sfi Lanka et Venezuela.

5. Conform6ment h la d_ision prise par le Comit6 ex_cutif _t sa deuxi_me r6union, des
repr6sentants du Programme des Nations Unies pour le d6veloppement (PNUD), du Programme
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et de la Banque mondiale ont pris part _t la
r6union en qualit6 d'observateurs.

6. En application de la d_cision prise par le Comit6 ex6cutif h sa deuxi_me r6union, le
Pr6sident du Bureau de la r6union des Parties au Protocole de Montrgal et un repr6sentant de

la Banque interam6ricaine de d6veloppement ont aussi pris part _t la r6union.

7. Des repr6sentants des Amis de la terre 6taient aussi pr6sents.

C. Adoption de l'ordre du jour

8. La r6union a adopt6 l'ordre du jour ci-apr_s:

1. Ouverture de la r6union

2. Questions d'organisation:

a) adoption de l'ordre du jour

b) adoption du projet de rapport de la quatri_me R6union du Comit6 ex6cutif

c) organisation des travaux
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3. Rapport du Secrgtariat du Fonds multilat6ral:

a) activit6s du Secr6tariat

b) contributions au Fonds et d6caissements

4. Accords:

a) Accord avec le pays hfte entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le Gouvemement du Canada;

b) projet al'Accord entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement h titre de Tr6sorier du Fonds multilat6ral provisoire aux
fins &application du Protocole de Montr6al et le Comit6 ex6cutif du Fonds
multilat6ral provisoire cr66 par les Parties au Protocole de Montr6al.

5. Programmes de pays:

a) proc6dures de pr6sentation des programmes de pays et des propositions de
projets au Comit6 ex6cutif;

b) programmes de pays:

Mexique
Malaisie

6. Agences d'ex6cution:

projets de programmes de travail des agences d'ex6cution pour 1992-1993.

7. Evaluation de l'incidence des activit6s du Fonds sar l'61imination progressive des
CFC

8. Contributions bilat6raies et r6gionales

9. Contributions en nature

10. Date et lieu de la sixi_me r6union du Comit6 ex6cutif

11. Questions diverses
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12. Adoption du rapport

13. C16ture de la r6union

D. Adoption du rapport de la quatri_me R6union
du Comit6 ex6cutif

9. Le projet de rapport de la quatri_me R6union du Comit6 ex6cutif
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/13/Rev.2) a _t6 adopt6 sans modification.

III. QUESTIONS DE FONDS

Point 3 de l'ordre du jour: Rapport du Secr6tariat du Fonds multilat6ral:

a) Activit6s du Secr6tariat

b) Contributions au Fonds et d&aissements

10. Le Chef du Secr6tariat a fait rapport sur les activit6s du Secr6tariat depuis la quatri_me
r6union en pr6sentant les documents pertinents (UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/2 et Corr. 1).

11. R6pondant h des observations faites par des membres, le Chef du Secr6tariat a dit qu'il
communiquerait aux membres du Comit6 qui en feraient la demande les rapports relatifs _t sa
mission au Mexique et aux discussions avec le repr6sentant du Venezuela. En ce qui concerne
les r6unions sur le Fonds pour l'environnement mondial (FEM), il a d_clar6 qu'aussi longtemps
que le Secr6tafiat manquerait de personnel, il lui serait difficile d'y prendre part.

12. Le Comit_ ex6cutif a pris note du rapport et s'est d6clar_ satisfait de la qualit_ de la
documentation. Le Chef du Secretariat a rendu hommage aux efforts inlassables de ses

collbgues, qui avaient permis d'6tablir un aussi grand hombre de documents dans un d61ai trbs
bref.

13. Lors de l'examen de la situation des contributions financibres, le Comit6 ex&utif a pri6

instamment les pays qui n'avaient pas encore honor6 leurs engagements pour 1991 de le faire
dbs que possible. L'Annexe I au pr6sent rapport contient le tableau des contributions et des
d_caissements au 31 octobre 1991.

14. Un membre ayant demand6 des 6claircissements sur le lien entre le FEM et le Fonds
multilat6ral, le Pr6sident a r_pondu qu'il n'existait pas de lien structurel entre eux.
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15. Le Chef du Secr6tariat a rappel6 que le Comit6 ex6cutif 6tait convenu, h sa troisi_me
r6union, de lui demander de presenter des budgets rev ses pour chaque ann6e lots de la r6union
du Comit6 pr6c&lant imm&liatement l'ann6e civile suivante. Le Secr6tariat avait par cons6quent
6tabli un budget estimatif r6vis6 pour 1992 lequel, accompagn6 d'une analyse d6taill6e des
modifcations apport6es au budget initial, figurait au document UNEP/Ozl. Pro/ExCom/5/14.

16. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 les estimations r6vis6es, qui figurent h l'annexe II au
pr6sent rapport.

Point 4 de l'ordre du jour: Accords

a) Accord avec le pays h6te entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le Gouvernement du Canada;

17. Le Comit6 a pris note des progr_s accomplis dans les n6gociations, et de la d6claration
du Chef du Secr6tariat, _t savoir qu'il esp6rait qu'un projet de texte pourrait _tre finalis6 avant
la fin de la semaine.

b) Projet d'Accord entre le Programme des Nations Unies pour l'environnement _t
titre de tr6sorier du Fonds multilat6ral provisoire aux fins d'application du
Protocole de Montr6al et le Comit6 ex6cutif du Fonds multilat6ral provisoire cr66

par les Parties an Protocole de Montr6al

18. Le Comit6 a approuv6 le texte r6vis6 du projet d'Accord
(UNEP/OzL/Pro/ExCom/5/4/Rev. 1), l'alin6a 2.5 ayant 6t6 supprim6, et a autoris6 le Pr6sident
_t signer l'Accord au nom du Comit6 ex6cutif.

Point 5 de l'ordre du jour: Programmes de nays

a) Proc&lures de pr6sentation des programmes de pays et des propositions de proiets
au Comit6 ex6cutif;

19. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le projet de proc&lures (UNEP/Ozl. Pro/ExCom/5/5).
Le Comit6 a f61icit6 le Secr6tariat de l'excellent travail accompli h ce titre. Plusieurs membres

ont estim6 qu'il pourrait 6tre difficile anx pays vis6s au paragraphe 1 de l'article 5 de fournir
routes les informations demand6es et que, par cons&luent, le document devrait avoir valeur
indicative. Un membre a soulign6 qu'il importait de faire en sorte que les proc&lures ne
pr6sentent pas de difficult6s telles qu'elles puissent avoir un effet n6gatif en d6courageant la
pr6sentation de programmes et de projets de pays.
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20. Le repr6sentant du PNUD a propos6 d'ajouter h la section 1.2, intitul_e "Status", un
point sous lequel indiquer si une 6tude de pays a servi de base h l'6tablissement d'un programme
de pays. Le repr6sentant de la Banque Mondiale a propos6 de mentionner nomm6ment les
personnels contact_es lors de la pr6paration des programmes de pays, ce renseignement pouvant
6tre utile par la suite, pour les travaux de suivi.

21. Le Pr6sident a fait observer qu'il serait souhaitable d'_claircir la procf:lure d'approbation
des programmes de pays et d'6toffer le texte relatif h l'6valuation. I1 a propos6, avec
l'approbation du Comit6, d'6tablir un groupo de travail informel h composition non limit6e pour
mettre la derni_re main au libell6 du document, dont il 6tait g6n6ralement convenu de
l'excellence. Le Pr6sident a soulign6 6galement qu'il importait de conserver une certaine
souplesse et qu'aucun document ne devrait _tre consid6r6 comme source unique d'61_ments
indicatifs pour l'6tablissement de tels programmes. Les repr6sentants de l'Allemagne, du
Canada, des/_tats-unis, du Ghana, de la Malaisie et du Venezuela ont 6t6 invit6s h participer au
groupe de travail, avec un repr_sentant du Secr6tariat.

b) Proerammes de pays: Mexique et Malaisie

22. Le Chef du Secretariat a pr6sent_ le texte r6vis6 du projet de procddures 6tabli par le
groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/5/Rev.2). I1 a soulign6 qu'il s'agissait d'un
document souple proposant des orientations.

23. Le Comit_ a adopt6 le texte rdvis6 du projet de proc_lures de pr6sentation des
programmes de pays et des propositions de projets au Comit_ ex6cutif.

24. En pr6sentant le programme de son pays (UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/6), le repr6sentant
du Mexique a signal6 que des accords volontaires avaient d6j/t 6t_ sign6s avec douze soci_t6s
industrielles et que d'autres accords de cette nature allaient 6tre conclus sous peu. II a soulign6
l'importance que son gouvernement attachait au cadre institufionnel de la r6glementation des
substances et en particulier aux fonctions du Centre d'information technique sur la protection de
la couche d'ozone.

25. Le repr6sentant de la Malaisie a pr6sent6 le document (UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/13) qui
contenait _ la fois le programme de pays et le descriptif de deux projets faisant partie dudit
programme. I1 a expliqu6 que les projets donneraient, rapidement et _tbon compte, des r6sultats
appreciables. I1 a mentionn6 en outre l'existence d'un document de strat6gie plus d6taill_, qui
fixe des objectifs precis pour la r6duction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.
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26. Le Pr6sident a rappel6 aux membres du Comit6 ex6cutif que, lors de l'examen des
programmes de pays, ils devaient d6cider lesquels des cofits des projets pourraient 6tre financ6s
par le Fonds. Une liste indicative de ces cofits, appel6s "surcoftts" par les Parties au Protocole
de Montr6al dans leur d6cision II/8, (M6canisme de financement), figure _t l'annexe IV

(Appendice I) au Rapport de la Deuxi_me R6union des Parties. Le Comit6 aurait h d6terminer
si les budgets des institutions telles que le Centre d'information technique mentionn6 par le
Mexique devraient 6tre consid6r6s comme des surcofits. Le Pr6sident a pr6cis6 que les
observations ci-dessus portaient sur une question fondamentale et ne concernaient pas seulement
le programme soumis par la Malaisie. Elles s'appliquaient aussi h des projets relevant d'autres
points de l'ordre du jour, par exemple aux projets des agences d'ex6cution.

27. I1 a g6n6ralement 6t6 convenu qu'il fallait pr6ciser quels cofits 6taient ou pouvaient 6tre
financ6s soit par les fonds publics des Etats, soit par le secteur priv6 - utilisant ses ressources
propres ou b6n6ficiant de pr6ts gouvernementaux accord6s h des conditions de faveur, soit
encore par des sources ext6rieures telles que les programmes bilat6raux.

28. Les programmes de pays et les propositions de projet pr6sent6s par la Malaisie et le
Mexique 6talent les premiers _t6tre pr6sent6s au Comit6 ex6cutif pour examen, aussi le Comit6
a-t-il soigneusement examin6 les propositions et d6cid6 de ce qui suit:

a) Les programmes de pays devraient 6tre entendus comme des instruments
6tablissant un cadre g6n6ral et souple dans lequel inscrire des mesures prises par
les pays pour satisfaire aux dispositions du Protocole de Montr6al. Ils devraient,
dans route la mesure possible, 6tre 61abor6s par les pays sur la base des
orientations approuv6es par le Comit6 ex6cutif _tla Section II de ses directives
provisoires d'ex6cution, et ensuite affin6es dans le module r6vis6 de document de
programme de pays 6tabli par le Secr6tariat du Fonds. Les deux programmes de
pays soumis au Comit6 ex6cutif devraient 6tre r6examin6s par ces pays compte
tenu de ces directives et de consultations avec le Secr6tariat du Fonds. Les pays
concern6s devraient apporter toutes les modifications qu'ils jugeaient justifi6es et
soumettre h nouveau leurs programmes de pays pr6alablement h la prochaine
r6union du Comit6 ex6cutif. En outre, le programme de pays de l'Egypte, qui
comporte une monographie initiale et une liste de projets _t financer, devrait lui
aussi 6tre soumis h nouveau conform6ment aux directives approuv6es par le
Comit6 ex6cutif _t sa cinqui_me r6union.

b) Les propositions de projets dont le surcofit convenu est sup6rieur _t 500 000
dollars (tous les montants indiqu6s dans le pr6sent rapport sont exprim6s en
dollars des Etats-Unis) qui sont soumises directement au Comit6 ex6cutif par les
pays vis6s h l'Article 5 devraient gtre 6valu6es par le Secr6tariat du Fonds, qui
6tablirait alors des recommandations pour suite _tdonner par le Comit6 ex6cutif.
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Les pays sont encourag6s _t consulter le Secr6tariat du Fonds au cours de
l'61aboration de tous les projets de ce type afin d'6tablir un dossier exhaustif et
homog_ne.

c) Le Secr6tariat du Fonds devrait communiquer les directives pour la pr6paration
de programmes de pays et de propositions de projet h toutes les Parties vis6es au
paragraphe 1 de l'Article 5, ainsi qu'aux agences d'ex6cution. Les agences
d'ex6cution devraient se conformer _tces directives dans leur collaboration avec

les Parties vis6es au paragraphe 1 de l'Article 5.

d) L'appui au renforcement des institutions des Parties vis6es h l'Article 5, quoique
n'6tant pas explicitement pr6vu dans les directives visant les surcofits telles
qu'adopt6es par les Parties, pourrait, dans des cas exceptionnels, repr6senter un
616ment essentiel pour la r6alisation des objectifs du Fonds et du Protocole de
Montr6al. A ce titre, le Fonds devrait apporter un financement ou une assistance
limit6s au renforcement des institutions. Le niveau de ce financement devrait _tre

d6cid6 par le Comit6 ex6cutif sur la base d'une recommandation du Secr6tariat
tenant compte de la quantit6 de substances r6glement6es consomm6es dans ce
pays, et de la liaison entre le renforcement des institutions et des projet
sp6cifiques d'ex6cution.

e) La question de la mise h disposition de ressources du Fonds pour appuyer des
mesures prises par une Partie vis6e au paragraphe 1 de l'Article 5 pr6alablement
soit h l'approbation d'un projet sp6cifique par le Comit6 ex6cutif et l'agence
d'ex6cution, soit/t l'inclusion du projet en question dans le programme de travail
d'une agence d'ex6cution, soulevait d'importantes questions al'orientation dont
devrait traiter le Comit6 ex6cutif h sa prochaine r6union. Le Secr6tariat devrait
6tablir un document de r6flexion sur la question afin d'en faciliter l'examen par
le Comit6, en tenant dfiment compte des pays en d6veloppement qui avaient
acc616r6 l'ex6cution de leurs projets d'61imination de la consommation et de
l'6mission de substances menaqant l'ozone.

f) Le Secr6tariat devrait, en consultation avec les agences d'ex6cution, r6diger et
diffuser des projets de directives concemant la pr6sentation de projets pour le 1*r
janvier 1992.

29. En ce qui concerne les fonds d&aiss6s, un membre a demand6 comment on envisageait
d'en contr61er l'utilisafion. Un autre membre s'interrogeait au sujet des principes d'allocafion
des fonds, car il 6tait _vident que toutes les demandes de financement ne pourraient gtre
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satisfaites. Des 6claircissements ont aussi 6t6 demandts.par des membres quant a savoir si les
cofits administratifs d'un projet pouvaient ou non 6tre financts par le Fonds. Un membre a
estim6 qu'il serait utile de disposer d'un diagramme qui montrerait comment l'argent circulait
et comment s'exerqait le contr61e.

30. I1 a 6t6 gtntralement convenu que les dtcisions et les rapports du Comit6 extcutif
devraient 6tre communiquts aux pays vists au paragraphe 1 de l'Article 5 qui n'ttaient pas
membres du Comit6 extcutif, ainsi que tout autre information additionnelle, et que ces pays
devraient 6tre encouragts h 6laborer des programmes de pays. I1 a 6t6 convenu que le Centre
d'activit6 du Programme industrie et environnement du PNUE, _tPads, 6tait un canal appropri6
pour la diffusion de ces informations. Un membre s'est interrog6 sur le syst_me qui permettrait
que l'expertise nationale dans tel secteur particulier btntficie le mieux possible aux secteurs
homologues d'autres pays.

Point 6 de l'ordre du iour: Agences d'extcution : _roiets de pro_,rammes de travail des
a_ences d'extcution pour 1992-1993

31. La reprtsentante du PNLIE/BIE a pr6sent6 le Rapport d'activit6 du PNUE pour 1991 et
son Programme de travail pour 1992 (UNEP/Ozl. Pro/ExCom/5/9). Elle a dit que le Programme
pour 1992 suivait les mtmes orientations que le Programme pour 1991 et visait _ combler les
lacunes, h mettre h jour le syst_me existant, h rtpondre aux interrogations et h 6laborer une
documentation technique additionnelle. Elle a appel6 l'attention sur deux probl_mes, _t savoir
l'insuffisance des crtdits prtvus au budget pour la collecte et la diflhsion de l'information, et
le manque de personnel de programme sous contrat de longue durte.

32. Comme demand6 par le Secrttariat, elle a indiqu6 la ventilation des crtdits budgttaires
affectts anx activitts d'information en 1991, h savoir:

150 000 dollars raise h jour du logiciel ICPIC, en application du contrat pass6
avec l'Agence pour la protection de l'environnement (EPA) des
Etats-Unis;

15 000 dollars consultants et assistance temporaire pour 6valuer la
documentation existante;

50 000 dollars contrat pass6 avec une socitt6 danoise pour la collecte
d'informations sur l'utilisation des CFC dans le secteur des

mousses. Une contribution des pays nordiques avait permis
d'en rtduire le cofit;
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225 000 dollars pr6paration d'une s6rie de cinq brochures techniques en anglais,
espagnol et fran_ais _tl'intention du public techniquement averti;

15 000 dollars raise en page et impression du bulletin OzonAction en anglais,
espagnol et fran_ais.

Sur le montant total allou6 de 526 000 dollars, 500 000 dollars avaient d6j_t6t6 engag6s.

33. La formation 6tait un 616mentimportant des activit6s, et les s6minaires 6taient l'oecasion
d'expliquer aux pays qui ne sont pas membres du Comit6 ex6cutif les modalit6s d'accbs au
Fonds. La formation a l'6ehelon national s'adressait au personnel du secteur industriel, et
l'importance de la formation et de l'6tablissement de r6seaux, men6s de fa_on suivie, 6tait _t
souligner.

34. Au cours du d6bat qui a suivi, plusieurs membres ont estim6 que les documents
d'information devraient aussi 6tre traduits en arabe, afin de sensibiliser l'opinion dans les pays
arabophones. Un membre a demand6 que des comptes d6taill6s soient pr6sent6s pour les
activit6s effectu6es. Un autre membre a exprim6 de vives r6serves en ce qui concerne le
recrutement de personnel international suppl6mentaire. I1 souscrivait _t l'organisation de
s6minaires locaux, et a fit que son pays peurrait envisager d'offrir un appui pour de tels
s6minaires sous r6serve que des informations suppl6mentaires lui soient communiqu6es.

35. Ayant examin6 le r6sum6 des programmes de travail des agences d'ex6cution et lears
budgets pour 1991 et 1992, pr6sent6 par le Secr6tariat du Fonds, le Comit6 a constat6 l'absence
d'aetivit6s fans plusieurs pays, notamment des pays afrieains, et il a pti6 instamment le
Secr6tariat et les agences d'ex6cution de redoubler d'efforts pour faire participer ces pays anx
activit6s en cours des agences. I1a 6t6 propos6 de faire, le cas 6ch6ant, participer les pays en
question aux activit6s pr6vues dans les pays voisins, eela pouvant am61iorerla rentabilit6 de ces
activit6s et renforcer la coop6ration r6gionale entre ces pays.

36. Le Chef du Secr6tariat a estim6 que les r6sultats des activit6s de 1991 devraient 6tre
6valu6s avant de passer au programme pour 1992. I1 a d6clar6 que le Fonds ne pouvait apporter
de soutien financier pour les r6unions de consultants des agences d'ex6cution. En ce qui
concerne les informations recueillies par le Bureau Industrie et Environnement du PNUE, il a
fait observer que le Fonds ne pouvait financer que les informations susceptibles d'6tre utilis6es
par les pays vis6s au paragraphe 1 de l'Article 5.

37. Le repr6sentant du PNUD a pr6sent6 le Rapport d'activit6 du PNUD pour 1991 et le
Programme de travail pour 1992 (UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/8), en mettant en relief la diff6rence
entre les activit6s de 1991et celles de 1992: en 1991, la tendance avait 6t6 _ la reconnaissance,
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h l'information de caract_re gtntral et h une certaine mesure d'assistance technique, tandis que
pour 1992 la majeure pattie du Programme portait sar des activit6s sptcifiques d'assistance
technique. En outre, le PNUD aiderait les Etats h formuler des programmes de pays. Les trois
quarts du programme de travail propos6 par le PNUD pour 1992 consistaient en programmes
d'assistance technique aux industries, notamment sar ce qui concerne la r6frig6ration et la
climatisation, les atrosols, les mousses, les halons et les solvants. Deux types de formation
6taient proposts dans le Programme de travail: premi_rement, des s6minaires conjoints h
l'intention des dtcideurs politiques et des responsables de l'industrie, d'une darte de deux h trois
jours; deuxi_mement, une formation _t l'intention des personnels des minist_res. En rtponse
_t des observations du Secrttariat, le reprtsentant du PNUD a prtcis6 que des campagnes
d'tducation aupr_s du public avaient 6t6 incluses h la demande expresse de gouvemements et que
ces campagnes seraient mentes en collaboration avec le PNUE. Enfin, il a expliqu6 que la part
importante consacrte h la Chine dans le Programme de travail se justifiait par le niveau dlev6
de consommation de substances menaqant l'ozone dans ce pays, l'61imination de leur utilisation
devant imptrativement s'optrer au plus vite.

38. Plusieurs membres ont rappel6 les observations diffustes par le Secrttariat du Fonds
la rtunion. I1 a 6t6 estim6 que, malgr6 une meilleure coordination entre le PNUD, les autres
agences d'extcutions et les gouvernements, il restait encore des chevauchements h 61iminer dans
certains domaines. Un membre a fait observer que le document du PNUD mettait l'accent sur
les activitts plus que sar une description des effets escomptts.

39. Le reprtsentant de la Banque Mondiale a prtsent6 le Rapport d'activit6 de son
organisation pour 1991 et le projet de Programme de travail pour 1992
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/7). I1a inform6 le Comit6 que pour chacune des rtgions, la Banque
Mondiale avait nomm6 des coordonnateurs charg6s de s'occuper des questions relatives au
Protocole de Montrtai. I1a expliqu6 que la Banque devait faire appel, dans une large mesure,
aux services de sptcialistes exttrieurs en raison du earact_re technique du sujet. I1 a rappel6
qu'h la quatri_me R6union, les membres du Comit6 avaient 6t6 rtticents devant l'importance
accordte aux 6tudes dans le Programme propos6 par la Banque. I1 souhaitant indiquer que ces
6tudes avaient permis h la Banque de s61ectionner des projets d'une valeur totale de plus de 100
millions de dollars pour lesquels les 6tudes de prt-investissement suivraient si les programmes
de travail 6talent acceptts. D'important progr_s avaient 6t6 accomplis dans le cadre du
Programme de l'Egypte, tandis que les programmes de la Jordanie et d'un autre pays devraient
6tre prtts lorsque le Comit6 se rtunirait de nouveau. La Banque souhaitait que le Comit6
extcutif examine la question des renseignements qu'elle devrait soumettre en vue de
l'approbation des projets d'une valeur de plus de 500 000 dollars, et demandait h 6tre tenue au
courant, de faqon prtcise, des exigences se rapportant au plan et _tla teneur de la documentation
de projet.
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40. Des membres ont fait observer qu'ils avaient besoin de plus de d6tails pour approuver
la d6pense de 100 millions de dollars indiqu6e dans le document de la Banque Mondiaie. Le
repr6sentant de la Banque a expliqu6 que le document visait surtout _t donner une id6e de
l'ampleur du Programme propos6, et qu'une approbation ne serait demand6e que projet par
projet, documentation convenue _t l'appui, lorsque les propositions de projets seraient pr6tes.

41. Le repr6sentant de la Banque Mondiale a expos6 la philosophie qui pr6sidait _ l'ouverture
de lignes de crbdit pour l'ex6cution des activit6s. En r6ponse aux questions pos6es par un
membre, il a confirm6 que les lignes de cr6dit repr6senteraient probablement le principal du
financement pour lequel la Banque solliciterait l'approbation du Comit6 ex6cutif. Si une ligne
de cr6dit 6tait adoptbe, la Banque ne pr6voyait pas la n6cessit6 de demander h nouveau au
Comit6 ex6cutif d'approuver, individuellement, chaque projet d'un montant sup6rieur h 500 000
dollars d6jh inclus dans la ligne de cr6dit. Le Comit6 ex6cutif serait 6videmment tenu au courant
de l'approbation et de l'ex6cution des sous-projets. Enfin, la Banque 6tait juridiquement tenue
d'approuver tous les sous-projets dans le cas de lignes de cr6dit financ6es sur des fonds d6tenus
par la Banque en fiducie, l'approbafion des sous-projets ne pouvant 6tre laiss6e h la discr6tion
du seul interm6diaire financier. R6pondant _tquelques membres pr6occup6s que des lignes de
cr6dit puissent immobiliser les ressources et ne permettre de financer des activit6s que dans
quatre ou cinq pays, le repr6sentant de la Banque a dit qu'an d61ai de trois h cinq mois
s'6coulerait entre l'approbation d'un projet par le Comit6 ex6cutif et le moment o_ il serait
n6cessaire de transf6rer du Fonds multilat6ral int6rimaire _ la Banque le montant int6gral d6volu
au projet, d61al pendant lequel des fonds additionnels seraient vers6s par les Parties. Une lois
qu'elle disposerait du montant total des fonds requis par le projet, la Banque pourrait signer en
bonne et due forme l'accord pertinent avec le gouvemement int6ress6. R6pondant _tune question
sur les projets de moindre ampleur, le repr6sentant de la Banque a dit que ceux-ci seralent
normalement int6gr6s dans les propositions de projets d'investissement de la Banque, l'ouverture
de lignes de cr6dit 6tant alors la m6thode de financement la plus efficace, quoiqu'il fut entendu
que les pays en d6veloppement pouvaient, s'ils le souhaitaient, confier la mise en oeuvre h une
autre agence d'ex6cution, _t titre individuel. En ce qui conceme les pr6ts h des conditions de
faveur, il a expliqu6 que les financements accord6s par le Fonds 6taient h fonds perdus, mais
qu'un pays pouvait envisager d'en faire b6n6ficier des entreprises utilisant des substances
menaqant l'ozone en leur accordant des pr6ts. Il a aussi fait observer que dans bien des pays
en d6veloppement, les restrictions applicables aux op6rations en devises limitaient les possibilit6s
de contracter des emprunts, aussi les ressources du Fonds multilat6ral provisoire pourraient-elle
6tre utilis6es pour financer, au moyen de pr6ts, le colt en devises des investissements
financi_rement viables dans la r6duction de la consommation de substances menaqant l'ozone.
Pour conclure, il a sugg6r6 que la prochaine R6union des Parties r6examine, si bon lui semblait,
le niveau des ressources du Fonds en tenant compte de la tr_s forte demande de financements.
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42. Un membre a demand6 que les pays soient inform6 de la marche _tsuivre pour soumettre
des projets d'un montant inf6rieur h 500 000 dollars. Tout en conc&lant que les lignes de ct&lit
puissent 6tre un m6canisme utile, un autre membre a fait observer que le Comit6 devrait dans
tous les cas, gtre saisi d'un dossier pour tout projet d'un montant suptrieur _t500 000 dollars
afin de justifier de leur financement par le Fonds, et qu'il devrait les approuver officiellement
aprbs les avoir dfiment 6valu6s. Un membre a propos6 de fractionner en deux shades la
proc&lure relative aux projets ex6cutts par la Banque Mondiale: i) le Comit6 approuvait en
principe un programme de travail et donnait ]e leu vert h la Banque; ii) le Comit6 demandait
_tla Banque d'6valuer les projets de grande ampleur et de lui eommuniquer ses conclusions, pour
qu'il approuve ensuite officiellement ceux qui auraient fait l'objet d'une 6valuation positive.
Quelques membres ont appel6 l'attention sur la difficult6 qu'il y avait _ concilier le mandat du
Comit6 d'approuver les grands projets avec un m6canisme de lignes de cr&lit.

43. Le reprtsentant de la Banque Mondiale a rtpondu que la Banque s'engageait _tveiller _t
ce que le mtcanisme des lignes de cr&lit ne soit pas appliqu6 aux sous-projets al'un montant
suptrieur _ 500 000 dollars jusqu'h ce que la question soit 6claircie par les Parties, 6rant entendu
que le Comit6 extcufif prierait celles-ci de se prononcer. Il a 6t6 propos6 que le mtcanisme des
lignes de cr&lit soit examin_ par le Comit6 extcutif h la lumi_re de l'exptrience acquise avec
les premiers projets de ce type, en vue de rtexaminer la question des sous-projets que la Banque
pourrait 6tre autoriste _t approuver. Le reprtsentant de la Banque Mondiale a rtaffirm6 que
l'approche par lignes de ct&lit s'ttait rtvtlte _tre un mtcanisme efficaee pour rtpondre au
besoin d'investissements des petites entrepfises, qui se chiffraient souvent en dizaines ou en
centaines de milliers de dollars, et que c'ttait lh la fourchette escomptbe pour la majorit6 des
projets d'invesfissements au fitre du Fonds mulfilattrai provisoire.

44. Le Prtsident a constat6 que l'examen des activitts des agences d'extcution avait fait
ressortir plusieurs points clefs, h savoir:

a) poursuite de l'amtlioration de la coordination;

b) adoption d'une proc&lure rapide al'approbation des projets pour passer
l'extcution, l'approbation du Comit6 6tant obligatoire dans le cas de tout projet
d'une valeur suptrieure h 500 000 dollars.

c) propositions de projets en Chine contenues dans le document du PNUD;

d) insistance du Comit6 extcutif pour que les programmes indiquent le rapport entre
les aetivitts propostes et leur effet sur la r&luction des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone.
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45. Le Comit6 a ensuite examin6 la note pr6sent6e par le Vice-pr6sident, qui proposait
d'adopter une d6marche sectorielle pour structurer l'appui apport6 par le Fonds multilat6ral
provisoire. I1 a tr_s largement 6t6 souscrit/t cette proposition, mais certains membres ont fait
observer qu'une telle m6thode rendait d'autant plus n6cessaire une coordination efficace entre
les agences d'ex6cution, et qu'il faudrait 6tre prudent et ne pas se leurrer en comptant sur un
transfert automatique des technologies entre des pays tr_s diff6rents. Quelques membres ont
jug6 ind6sirable de mentionner les noms de personnes ou de soci6t6s dans les documents du
Comit6. Le Comit6 a d6cid6 de renoncer _ cette pratique pour les documents futurs.

46. Le Pr6sident a propos6 que le Comit6 ex6cutif demande aux agences d'ex6cution et au
Secr6tariat de collaborer _t l'6tablissement al'un document unique qui s'axerait sur l'approche
sectorielle, et ferait aussi place aux activit6s par pays et par r6gion, et _t leurs incidences
financi_res. Ce document pourrait 6tre soumis au Comit6 ex6cutif, pour examen et approbation,
lots d'une r6union de deux jours _ tenir d6but 1992. Plusieurs membres ont d6clar6 souscrire

_t la proposition du Pr6sident, et un membre a sugg6r6 que le document en question inclue aussi
le budget du Secr6tariat. Plusieurs membres ont offert d'aider le Secr6tariat _ 6tablir ce
document, notamment en ce qui concerne l'approcbe sectorielle.

47. Les repr6sentants de la Banque mondiale et du PNUD ont appuy6 la proposition
concernant un document intkgr6, mais ont instamment demand6 que sa pr6paration ne retarde
pas l'ex6cution des activit6s pr6sent6es pour approbation h la cinqui_me R6union. Le
repr6sentant de la Banque mondiale a fait observer qu'une approche sectorielle ne diff6rerait pas
fondamentalement de l'approche suivie dans l'61aboration de la documentation soumise au
Comit6.

48. A l'issue du d6bat, le Comit6 ex6cutif a d6cid6 ce qui suit:

a) Il est encore n6cessaire de coordonner plus 6troitement les activit6s propos6es par
les trois agences d'ex6cution dans leurs programmes de travail respectifs. Les
activit6s vis6es doivent 6tre clairement identifi6es et de mani_re h assurer qu'il n'y
a pas chevauchement (notamment concernant le temps et le cofit de pr6paration)
au sein du programme de travail de chaque agence, et bien entendu entre les trois
agences.

b) L'approche sectorielle est un m6canisme visant _t parvenir au degr6 de
coordination qui permet d'6pargner de l'argent et du temps. Cette approche
sectorielle favorise en outre la vue al'ensemble des activit6s r6gionales.
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c) Le Secr6tariat devrait entreprendre ce travail en coop6ration avec les agences
d'ex6cution et devrait 6laborer un document r6capitulatif pr6sentant, secteur par
secteur, le descriptif des activit6s, un r6sum6 r6capitulatif par pays de ces
activit6s, et les effets escompt6s desdites activit6s dans la mesure off l'on dispose
des informations requises. Ce document r6capitulatif devrait en outre inclure les
projets de budget correspondant aux activit6s de chacune des agences d'ex6cution.

d) Les activit6s pr6vues au programme de travail pour 1992 sont autoris6es par le
Comit6 ex6cutif jusqu'h la date pr6vue dans les programmes de travail des
agences d'ex6cution pour 1992 que le Comit6 aura approuv6s.

e) Le Comit6 ex6cutif d6cide d'allouer, jusqu'_t nouvel examen _tsa sixi_me session,
1 125 000 dollars h la Banque mondiale, 500 000 dollars au PNUD et 300 000
dollars au PNUE. Le Comit6 souligne que ces sommes devront 6tre utilis6es h
des fins effectivement op6rationnelles.

f) Les propositions de financement du Bureau des CFC et les propositions visant
l'approbation de recommandations de mesures sp&:ifiques doivent _tre disjointes
pour compl6ment d'examen par le Gouvernement du Mexique. Le montant des
financements est ramen6 _t 4 millions de dollars, et approuv6 sous r6serve que
tous les projets d'un montant sup6rieur h 500 000 dollars soient soumis au Comit6
ex6cutif pour approbation et que des descriptifs plus d6taill6s soient pr6sent6s au
Comit6 ex6cutif _t sa prochaine r6union, accompagn6s notamment de l'ordre de
priorit6 pr6sidant au calendrier d'ex&ution des projets.

Point 7 de l'ordre du jour: Evaluation de l'incidence des activit6s du Fonds sur l'61imination
progressive des CFC

49. Le Vice-Pr6sident a pr6sent6 le document pertinent (UNEP/Ozl. Pro/ExCom/5/10), qui
pourrait servir de base pour informer les Parties des progr_s accomplis dans l'61imination
progressive des CFC.

50. Plusieurs membres ont demand6 qui serait charg6 d'effectuer l'6valuation. Un membre
a estim6 que le texte propos6 ne mettait pas suffisamment l'accent sar le devoir des agences
d'ex6eution d'informer le Comit6 ex_cutif des r6sultats de leurs activit_s. I1 a aussi sugg6r6

qu'un m6canisme soit mis en place pour 6valuer si les objectifs avaient 6t6 atteints ou non.
Plusieurs membres ont propos6 une 6valuation p_riodique. Un membre a observ6 que les
activit6s du Fonds _taient consid6r6es comme module, et qu'il importait done particuli_rement
de donner une 6vaiuation exacte de la situation pr6sente, des difficult6s rencontr6es et de
l'orientation future. I1 6tait n_cessaire de distinguer clairement entre l'activit6 d'6tablissement
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de rapports _tl'intention des Parties et l'6valuation de l'action du Fonds. Plusieurs membres ont
estim6 qu'il ne serait pas possible d'effectuer avant 1993 une 6valuation exhaustive, incluant
l'estimation des substances menaqant l'ozone, par le biais des projets financ6s par le Fonds,
quoiqu'il puisse gtre utile de mettre en oeuvre plus t6t certains autres 616ments de la proposition.

51. Le Comit6 ex6cutif a demand6 au Secr6tariat d'6tablir un texte r6vis6 sur l'6valuation des
activitgs du Fonds, compte tenu des observations faites h la cinqui_me r6union, et de le
soumettre au Comit6 ex6cutif avant la quatri_me r6union des Parties.

Point 8 de l'ordre du lour: Contributions bilat6rales et r6gionales

52. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/11/Rev. 1, que
le Secr6tariat avalt 6tabli en application de la d6cision prise par le Comit6 ex6cutif _tsa troisi_me
r6union.

53. Un memhre a dit que, quoiqu'il alt exerc6 des activit6s de coop6mtion bilat6rale, il
n'avalt pas encore d6duit 20% de sa contribution. I1 pourrait, toutefois, 6tre conduit h
r6examiner la situation si le Fonds continuait h financer des 6tudes et des d6penses d'appui plut6t
que des projets concrets. Un autre membre a appel6 l'attention sar les imbrications complexes
entre la coop6ration bilat6rale, les agences d'ex6cution et le Fonds. Un membre a estim6 qu'il
conviendrait de pr6ciser que la coop6ration bilat6rale s'exerqait par l'octroi de subventions et de
pr6ts non remboursables aux pays vis6s au paragraphe 1 de l'article 5. Plusieurs membres ont
demand6 des 6claircissements en ce qui concerne les crit_res de d6duction des 20%, et _t qui il
appartenalt de d6cider si cette d6_xtuctionpouvait ou non _tre faite. I1 a 6t6 propos6 que le
Secr6tariat agisse comme centre d'information sur les activit6s bilat6rales, afin de dresser un
tableau global de la coop6ration bilat6rale en pr6paration et en cours.

54. Le Chef du Secr6tariat a r6pondu qu'il serait extr6mement utile que le Secr6tariat soit
inform6 des activit6s de coop6ration bilat6rale, m6me si ancune dbcluction n'6tait op6r6e dans
la contribution des pays. I1a ajout6 que les activit6s de coop6ration bilat6rales devraient figurer
dans les programmes de pays.

55. Le Comit6 ex6cutif a examin6 en d6tail le document soumis par le Secr6tariat. Ce
document a 6t6 approuv6 tel qu'il figure sous la cote IJNEP/OzL.Pro/ExCom/5/11/Rev.2; il est
reproduit h l'annexe III au pr6sent rapport.

Point 9 de l'ordre du jour: Contributions en nature

56. Le Chef du S_r6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/12.
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57. Le repr6sentant de I'URSS a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/15, et a
rappel6 que son pays avait fait savoir que, dans la conjoncture actuelle, il n'6tait en mesure
d'apporter qu'une contribution en nature. Des lignes directrices devraient gtre 6tablies pour
permettre h d'autres pays d'apporter des contributions de ce type, et il conviendrait de mettre
en place une m6thode d'6valuafion, le cas 6ch6ant avec la participation al'experts internationaux.

58. Un membre a estim6 que la distinction entre les contributions en nature et la coop6rafion
bilat6rale n'6tait pas claire. Des membres ont demand6 ce qui se passerait si les contributions
en nature ne trouvaient pas demandeur ou si leur contre-valeur n'atteignait pas le montant total
de la contribution de I'URSS. Une question a aussi 6t6 pos6e en ce qui conceme le financement
d'installations qui devraient 6tre foumies afin d'utiliser des contributions en nature.

59. Le repr6sentant du PNUD a fait observer que ce demier avait d6jh 6tabli plusieurs r_gles
et procf:tures _ observer dans le cas de contributions en nature.

60. Le repr6sentant de la Banque mondiale a d6clar6 que la Banque 6tait pr6te _ explorer des
arrangements concemant les achats li6s h des projets appuy6s par le Fonds, ce qui faciliterait les
contributions en nature de I'URSS. Les m6canismes concrets _tcet effet devraient gtre mis au
point, et les efforts en ce sens devraient 6tre poursuivis.

61. Le repr6sentant de I'URSS a fait savoir que quelques pays vis6s au paragraphe 1 de
l'article 5 avaient 6t6 contact6s, et que la possibilit6 qu'ils utilisent les contributions en nature
de son pays avait 6t6 discutbe avec eux.

62. Quelques membres ont invit6 les agences d'ex6cution h tenir compte de la disponibilit6
de contributions en nature et h adopter une approche favorable h celles-ci dans l'61aboration et
l'ex6cution de leurs programmes de travail.

63. Le Comit6 ex6cutif a demand6 au Secr6tariat de poursuivre ses consultations avec les
agences d'ex6cution et le Gouvemement de I'URSS en rue d'61aborer des modalit6s d'utilisafion
pratique des contributions en nature de ce pays.

Point 10 de l'ordre du jour: Date et lieu de la sixi_me R6union du Comit6 ex6cutif

64. Compte tenu de la d6cision, dont il est rendu compte au titre du point 6 de l'ordre du
jour, d'61aborer un document unique portant sur les activit6s propos6es aux programmes de
travail des trois agences d'ex6cution, il est envisag6 de tenir une r6union du Comit6 ex6cutif,
d'une dur6e de deux jours, _tune date compatible avec l'61aboration dudit document. Le Comit6
a d6cid6 de tenir sa sixi_me r6union les 27 et 28 f6vrier 1992 _ Montr6ai. I1 sera d6cid6
ult6rieurement si elle se tiendra au si_ge de I'OACI ou ailleurs.
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Point 11 de l'ordre du iour: Ouestions divers

65. Le Comit6 ex6cutif a d6cid6 d'imputer au Fonds les cofits des d6placements et de
l'indemnit6 journali_re de subsistance du Pr6sident du Bureau de la r6union des Parties au
Protocole de Montr6al ou de son repr6sentant quand l'un ou l'autre prendrait part en qualit6
d'observateur aux r6unions de 1992 du Comit6, s'ils 6talent ressortissants d'un pays en
d6veloppement vis6 au paragraphe 1 de l'Article 5.

Point 12 de l'ordre du jour: Adoption du rat_oort

66. A sa s6ance de cl6ture le 22 novembre 1991, le Comit6 ex6cutif a adopt6 le pr6sent
rapport sur la base du projet de texte qui leur 6tait soumis sous la cote
UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/L. 1.

Point 13 de l'ordre du jour: C16ture de la r6union

67. Apres l'6change de civilit6s d'usage, le Pr6sident a d6clar6 la r6union close le vendredi
22 novembre 1991 h 12 heures 20.



UNEP/OzL.Pro/ExCom/5/16
Annexe I

Page 19

Annexe I

Les montants cumulatifs des recettes et des d6caissements pr6vus, ainsi que le solde du
Fonds au 31 octobre 1991 s'6tablissaient comme suit:

Dollars E.-U.

I. Recettes:

1. Contributionsau30.09.1991 21 550226

2. Int6rgtscumul6s(au30.09.1991) 232038

Total 21782564

II. Engagements et d6caissements:

1. Secr6tariat(budgets1991et 1992) 3 528513

2. D6penses de soutien du programme
pour1991et 1992 174330

3. D6caissementsen faveurduPNUD 1 261800

4. D6caissementsen faveurduPNUE 1 676920

5. D6caissementsen faveur de la Banque mondiale 5 000 000

Total des engagementset d6caissements 11 141001

III. Solde 10141001

Les promesses de contributions pour 1991 et les montants effectivement requs, tel
qu'indiqu6 par le PNUE, figurent dans le tableau ci-aprbs:
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Fonds multilateral provisoire aux fins d'application
du Protocole de Montreal

(au 31.10.91)

Montant Dromis Montant vers_ Solde d_ pour
pour 1991 pour 1991 _991

us $ us $ us $

387,800

399,805

Afrique du Sud 282,442 - 282,442

Allemagne 5,874,784 2,937,324 2,937,460

Australie 905,407 597,607 (399,805)

Autriche 464,459 308,747 155,712

Bahrein 12,553 - 12,553

Belgique 734,348 - 734,348

Canada 1,939,432 1,939,432 -
Danemark 433,077 433,077 -

Emirats Arabes Unis 119,253 - 119,253

Espagne 1,223,913 1,223,913 -
Etats-Unis d'Am_rique 13,333,333 1,000,000

5,000,000

2,500,000

2,500,000 2,333,333

Finlande 320 100 320,100 -

France 3,922 799 - 3,922,799

Grace 251 059 - 251,059

Hongrie 131 806 - 131,806

Irlande 112 977 - 112,977

Islande 18 829 18,829 -

Italie 2,504 315 - 2,504,315

Japon 7,142633 - 7,142,633
Liechtenstein 6,276 6,276 -

Luxembourg 37,659 - 37,659
Malte 6,276 6,264 12

Norv_ge 345,206 345,206 -

Nouvelle Z_lande 150,635 150,635 -

Pays-Bas 1,035,619 1,035,619 -

Portugal 112,977 - 112,977

Royaume-Uni 3,050,369 - 3,050,369
RSS d'Ukraine 784,560 - 784,560

RSS de By_lorussie 207,124 - 207,124

Singapour 69,041 - 69,041

Suede 759,454 759,454 -

Suisse 677,860 677,860 -

URSS 6,270,202 - 6,270,202

TOTAL 53,320,777 22,547,993 30,772,748
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Annexe II

FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT:
PREVISIONS BUDGETAIRES REVISEES POUR 1992

A sa troisibme r6union, le Comit6 ex6cutif a examin6 le budget triennal du Secr6tariat
du Fonds multilat6ral et il est que" les budgets de 1992 et 1993 ne pouvaient pas 6tre 6tablis
avec pr6cision h ce stade, et il a pri6 le Chef du Secr6tariat de pr6senter un budget r6vis6 pour
chaque ann6e _t venir lors de la r6union du Comit6 ex6cutif pr6c6dant imm6diatement l'ann6e
civile en cause" (voir UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev. 1, par.76).

En cons6quence, le Secr6tariat a 6tabli les pr6visions budg6taires r6vis6es pour 1992
telles qu'elles figurent ci-apr_s.

Le recrutement vient de se terminer, mais les candidats retenus ne sont pas encore entr6s
en fonction au Secr6tariat, ce qui explique les difficult6s 6prouv6es par le Secr6tariat pour
6valuer avec exactitude ses besoins en personnel pour l'ann6e 1992.

On trouvera ci-apr_s une analyse d6taill6e des modifications indiqu6es dans la version
rtviste:

Rubrique 1199: Personnel: augmentation de 45 000 dollars, due essentiellement au
statut contractuel des candidats retenus, et a l'ajustement aux fluctuations du taux de change
entre le dollar canadien et le dollar des Etats-Unis (qui se r_percute dans l'616meut ajustement
de poste du salaire net) depuis l'ttablissement du budget plus tft dans l'ann_e.

Rubrique 1399: Appui administratif: augmentation de 39 000 dollars, due _ une sous-
_valuation des cofits des services de conference dans les prtvisions anttrieures.

Rubrique 3999 : Rtunions, conftrences, etc.: forts de l'exp_rience acquise, une
diminution d'environ 69 750 dollars a 6t_ prtvue; toutefois, ce chiffre pourrait 6tre r_vis6 si
d'importantes modifications des structures tarifaires entralnent des changements dans les cofits
des dtplacements agriens.

Rubrique 5499 : Frais de representation: certains arrangements ayant jusqu'ici 6t6
favorables, les cofits ont pu _tre rtvists h la baisse.

Comme indiqu6 pr_c_emment, les pr_visions r_vis_es actuelles restent dans la meilleure
hypoth_se une estimation provisoire, puisque le Secretariat ne fonctionne pas encore h plein
rtgime, comme il _tait pr_vu dans le budget initialement prtsent_.

Toutefois, le Secrttariat sera mieux en mesure d'tvaluer ses besoins en avril 1992,
_poque h laquelle il est provisoirement pr_vu de tenir la procbaine r_union du Comit_ ex_cutif.
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Budget du Secr6tariat do Fonds moltilat6ral provisolre

Budget approuv6 et estimation r6vis6e des d6penses pour 1992

i !i

1100 Personnel
I101 Chef do Seer6tariat du Fonds 111 OO0 111 000

1102 Chef adjoint 80 000 91 000
1103 Chef adjoint 80 000 gag000

1104 Administrateur de programme 59 000 67 000
1105 Administrateur de programme 59 000 67 000
1106 Administrateur de programme 59 000 67 000
1107 Administrateur de programme 59 000 67 000
1108 Fonctionnaire de l'information 59 000 67 000

1109 Fonetionnaire d'administration 70 000 60 000

1199 TOTAL 636 000 681 000

1200 Consultants
1201 Travaux de consultants et 6tudes
1020 Etudes d'6valuation 200 000 200 000

1299 TOTAL 200 000 200 000

1300 Appui odmlnistratlf
130l Assistant administratif 39 000 40 000

1302 Aide blbhoth6caire 39 000 36 000 l
1303 Seer6taire en chef 35 000 36 000

1304 Seer6taire en chef (adjoint) 35 000 32 000
1305 Secr6taire (adjolnt) 31 000 32 000
1306 Seer6taire (pour trois P-3) 35 000 32 000
1307 Secr6taire (pour P-3/P-4) 31 000 32 000
1308 Secr_taire (pour P_3/Consultants) 31 000 32 000
1309 Commis/Messager/R6eeptionniste 26 000 24 000

1321 D6penses services eonf6rence (DSC):
1325 DSC: Sixi_me r6union du Comit6 ex6cutif 75 000 90 000

1326 DSC: Septi_me r6union du Comit6 ex6cufif 75 000 90 000
1327 DSC: Huiti_me r6union du Comit6 ex6cufif 75 000 90 000
1328 DSC:Deuxr6unionsde sous-eomit6 20000 20000

1399 TOTAL 547 000 586 000

1600 ' Voyage en mission
1601 Frais de voyage et de subsistance (personnel du Secretariat) 100 000 100 000

1699 TOTAL 100 000 100 000

1999 Total pour l'_16meot Personnel 1 483 000 I 567 000
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30 REUNIONS

3300 R6unions, conftrences, etc.

3305 Frais dc voyage et de subsistance du Pr6sident et du Vice-Pr6sident 37 500 37 500
3306 Sixlbme r6union 110 250 87 000

3307 Septii:me r6union 110 250 87 000
3308 Huiti_me r6union 110 250 87 000
3309 Deux sous-comit6s 31 500 31 500

3399 TOTAL 399 750 330 000

3999 Total pour l'_16ment R6unions 399 750 330 000

4100 Mat6riel, fongible (articles de valeur < 500 dollars)
4101 Fournitures de bureau 15 000 15 000

4102 Logiciel et ordioateurs, fongiblcs 15 000 15 000

4199 TOTAL 30000 30000

4200 Materiel non fongible
4201 Ameublement
4202 i Machines h 6erire

4203 Ordinateurs personnels - 3 22 500 22 500
4204 Ordinateurs portables - 3 15 000 18 000
4205 Autres 10 000 7 000

4299 TOTAL 47 500 47 500
4300 Loeaux

4301 Loyer des locaux

4399 TOTAL

4999 Total 1992 pour l'616ment Materiel et Iocaux
50 DIVERS

5100 ! Exploitation et eatretien du mat6riel
5101 Entretien, mat&lei 5 000 5 000

5102 Entretien, bureaux 5 000 5 000
5103 Location materiel informatique 18 000 18 000
5104 Location photocopieuse 15 000 15 000
5105 Location materiel de t616communications 18 000 18 000

5199 TOTAL 61 000 61 000

5200 Cofits d'Oabllssement de rapports
5201 Rapports (coOt de production de documents) 50 000 50 000

5299 TOTAL 50000 50000

5300 Divers

5301 Communications 50 000 50 000
5302 Port (exp&tition de documents) 20 000 20 000
5303 Autres 5 000 5 000

5399 TOTAL 75 000 75 000

5400 Frais de repr_entation
5401 R6eeptions officielles 15 000 10 000

5499 TOTAL 15000 10000

5999 Total pour l'616ment: DIVERS 201 000 196 000

[ TOTAL GENERAL 2 161 250 [ 2 170 500 [
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ANNEXE HI

PROCEDURES DE PRESENTATION DE PROGRAMMES DE PAYS ET

DE PROPOSITIONS DE PRO JETS AU COMITE EXECUTIF

Les trois agences d'ex6cution ont inclus l'6tablissement de programmes de pays pour les pays vis6s
par l'Article 5. Certains de ces pays ont 6galement indiqu6 qu'ils 61aboreront eux-m6mes leurs programmes
de pays. Dans un cas particulier, un programme a 6t6 pr6par6 dans le cadre d'une coop6ration bilat6rale.
Afin de normaliser la pr6sentation des programmes, le Secr6tariat du Fonds a pr6par6 une pr6sentation type
d6taill6e pour un programme de pays hypoth6tique. Si le Comit6 ex_cutif l'approuve, cette pr6sentafion
pourra servir de base h l'6tablissement des programmes de pays, 61iminant ainsi la n6cessit6 d'6tablir des

' sp6cifications pour les programmes de chacun des pays vis6s par l'Article 5.

Le pr6sent document comprend quatre principales sections: I. Introduction, II. Pr6sentation et
teneur d'un programme de pays, III. Crit_res d'6valuation d'un programme de pays, et IV. Fiche de
couverture du programme de pays. Les Sections I et II d6crivent la proc6dure et contiennent des indications
sur la pr6paration et la pr6sentation d'un programme de pays. Les Sections III et IV sont r6serv6es
l'usage du Secr6tariat du Fonds.



I. INTRODUCTION
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1. INTRODUCTION

La pr6sente note explique l'objet du Programme de pays _tl'intention des gouvernements des Parties
vis6es au paragraphe 1 de l'Article 5 du Protocole de Montr6al relatif _t des substances qui
appauvrissent la couche al'ozone (ODS), c'est-_t-dire les pays en d6veloppement ayant un niveau
annuel de consommation des substances r6glement6es de l'Annexe A inf6rieur h 0,3kg par habitant.

2. LE FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE

Le Protocole de Montr6al (amend6 en Juin 1990) pr6voit, _ l'Article 10, un m6canisme de
financement pour aider les "pays vis6s par l'Article 5" _t appliquer les mesures de contrfle du
Protocole. Ce m6canisme est actuellement mis en oeuvre sous la forme d'un Fonds multilat6ral
provisoire qui oeuvrera pendant trois ails, jusqu'en d6cembre 1993.

3. ASSISTANCE OFFERTE PAR LE FONDS

Le Fonds multilat6ral provisoire apporte aux pays vis6s par l'Article 5 une assistance sous forme
d'appui technique, de subventions ou de pr6ts, ou encore sous forme d'une assistance en nature de
pays donateurs, pour couvrir les surcofits d6coulant de l'application du Protocole. Les "surcofits"
sont expliqu6s dans l'Annexe IV, Appendice I du rapport de la deuxi_me r6union des Parties au
Protocole.

4. LE PROGRAMME DE PAYS

Pour obtenir l'assistance du Fonds, la Partie int6ress6e est invit6e tout d'abord _t soumettre au

Comit6 ex6cutif du Fonds un "programme de pays" conform6ment aux dispositions du
paragraphe 10, alin6a (g) de l'Appendice II de l'Annexe IV au rapport de la deuxi_me r6union des
Parties. Toutefois, les projets particuliers qui sont propos6s avant la soumission d'un programme
de pays pourront 6tre consid6r6s aux fins al'assistance s'ils r6pondent aux crit_res d'acceptation
approuv6s par le Comit6 ex6cutif.

Le programme de pays repr6sente l'engagement du Gouvernement int6ress6 h prendre les mesures
appropri6es pour assurer la conformit6 aux mesures de contr61e pr6vues par le Protocole. Une liste
standard d'616ments constituants du programme a 6t6 6tablie et pourra _tre communiqu6e aux Parties
pour les guider dans l'6tablissement de programmes de pays.
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Le programme de pays comprend les 616ments cl6s ci-apr_s:

· le plan d'action;

· une d6clarafion du gouvemement s'engageant _ mettre en oeuvre le plan d'action, et h
surveiller dans quelle mesure le plan permet le respect des dispositions du Protocole;

· une indication des projets pour lesquels le gouvernement est susceptible de demander
l'assistance du Fonds.

Ii est reconnu dans le Protocole que les circonstances des pays vis6s par l'Article 5 peuvent varier,
tout comme les priorit6s des governments. C'est pourquoi ces derniers devraient indiquer clairement
dans le programme de pays leurs politiques et leurs priorit6s dans ce domaine, car le plan al'action
devra suivre les mgmes orientations.

Le programme de pays devrait d6montrer que le plan d'action retenu pr6sente un bon rapport
cofit-efficacit6. I1 faudra donc faire une estimation des sumofits que le pays devra encourir pour se
conformer aux dispositions du Protocole.

5. UTILISATION DU PROGRAMME DE PAYS

Le programme de pays est le document de base qu'utilise le Fonds pour accorder son assistance.

Les demandes d'assistance pour des projets particuliers devraient 6tre adress6es au Secr6tariat du
Fonds et/ou aux agences d'ex6cution; ces projets devraient s'harmoniser aux mesures et aux projets d6crits
dans le programme de pays. L'approbation de projets pour lesquels des fonds d'un montant sup6rieur _t
500.000 dollars E.-U. sont demand6s relive de la responsabilit6 du Comit6 ex6cufif.

I1 faudrait que les gouvemements suivent les progr_s r6alis6s dans la r6duction du niveau de
consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, selon leurs plans contenus dans le
programme de pays, et qu'ils r_examinent de temps h autre l'efficacit6 des mesures appliqubes. S'il
s'av6rait n6cessaire de modifier le plan d'action pour maintenir les progr_s, un programme r6vis6 devrait
6tre soumis au Secr6tariat du Fonds, en vue d'un nouvel examen par le Comit6 ex6cutif.
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Lettre d'accompagnement

R6sum6

1. INTRODUCTION

1.1 Objet
1.2 E16ments de base

1.3 Assistance reque

2. SITUATION ACTUELLE

2.1 Niveau actuel et niveau pr6vu de consommation des ODS
2.2 Structure de l'industrie
2.3 Cadre institutionnel

2.4 Cadre des politiques g6n6rales
2.5 Suites donn_es au Protocole par le Gouvemement et par rindustrie

3. MISE EN PLACE DES MESURES D'ELIMINATION

3.1 D6claration de strat6gie du Gouvernement
3.2 Plan al'action

3.3 R61es dans l'application de la strat6gie
3.4 Calendrier al'application et incidences sur la consommation
3.5 Budget et programme de financement
3.6 Dispositions relatives h la surveillance
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Lettre de couve_ure

Destinataire:

Secr6tariat du Fonds multilat6ral provisoire aux fins
al'application du Protocole de Montr6al.

A l'attention du Chef du Secr6tariat

La lettre devrait:

· nommer le Pays et la principale agence gouvernementale qui soumet le Programme de pays;

· indiquer le statut du Pays vis4-vis le Protocole de Montr6al (par ex: le pays est partie au Protocole
et est vis6 par le paragraphe 1 de l'Article 5);

· inclure une d6claration du Gouvemement s'engageant _tmettre en oeuvre les mesures d6crites dans
le Programme de pays pour se conformer aux dispositions du Protocole, avec une indication de
l'instrument o[t figure un tel engagement;

· inclure une d6claration de l'intention du Gouvernement de v6rifier que les dispositions du Protocole
soient respect6es, de prendre des mesures suppl6mentaires ou diff6rentes s'il y a lieu, de r6viser en
cons6quence le Programme de pays, et de soumettre le programme actualis6 au Comit6 ex6cutif du
Fonds.
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PROGRAMME DE PAYS

1. INTRODUCTION

1.1 Objet

Le Programme de pays a pour objet, entre autres:

· de rtittrer l'engagement du Gouvernement _tassurer le respect de ses obligations en rant que
Pm'tie au Protocole;

· de recueillir et de prtsenter les informations et les analyses qui ont servi _ l'61aboration du
Plan d'action dans le Programme de pays;

· de fournir le cadre dans lequel le Fonds apporte son assistance. Les demandes al'assistance
adresstes au Fonds pour des projects particuliers devraient dtmontrer que ces projets
s'harmonisent au Programme de pays;

· de fournir les bases permettant de vtrifier que le Plan al'action est bien suivi et qu'il
contribue effectivement _t rtduire le niveau de consommation des substances qui
appanvrissent la couche d'ozone (ODS), conformtment au Programme de pays.

1.2 Eltments de base

Dtcrire les caract6ristiques essentielles du Programme de pays.

Indiquer notamment:

· l'organisation ou l'agence qui est responsable en premier lieu de
l'6tablissement du programme;

· l'instance ou le service administratif qui a approuv6 le programme et accept6 de le mettre
en oeuvre, en citant le libell6 exact de l'approbation;

· le coot des prtparatifs du programme de pays;

· l'existence 6ventuelle d'une 6rude de pays et son incorporation dans le programme de pays.
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1.3 Assistance revue

Indiquer dans cette section la source et la nature de toute assistance reque dans l'6tablissement du
programme de pays.

Sources al'assistance possibles:

· les agences d'ex6cution du Fonds (PNUE, PNUD et la Banque mondiale, etc;)

· les groupes commerciales et industrielles;

· les organisations non gouvernmentales;

· les minist_res et services gouvemementaux;

· les sources bilat6rales, multilat6rales et r6gionales.
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2. SITUATION ACTUELLE

2.1 Niveau actuel et niveau pr_vu de consommation des ODS

2.1.1 Niveau actuel

Fournir des donn6es ou des estimations sur le niveau actuel (pour 1991 si possible) de
consommation de chaque ODS, en tonnes, avec analyse ventil_e par substance, par source
et par secteur de consommation. Dans la mesure du possible, presenter ces donn6es sous
forme de tableaux d'apr_s les modules ci-joints. Les renseignements ci-apr_s doivent _tre
foumis:

· mutes les substances r_glement_s, _tsavoir:

Groupe1 de l'AnnexeA: CFCs 11, 12, 113, 114,115;

Groupe 2 de l'Annexe A: Halons 1211, 1301, 2402;

Groupe 1 de l'Annexe B: CFCs 13, 111, 112, 211, 212, 213, 214, 215, 216,
217;

Groupe 2 de l'Annexe B: T6trachlorure de carbone;

Groupe 3 de l'Annexe B: 1, 1, 1-tfichloro6thane (m6thyle chloroforme)

· toutes les sources, _tsavoir;

production;

importations;

exportations

Utiliser le Tableau 2.1.
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· toutes les utilisations, notamment:

refrig6ration (r_frig_rant domestique, refrig6rant industriel,
r6frig_rant de refroidisseurs al'eau, r6ffig6rateurs de bouteilles et
r6frig_rateurs-chambres, distributreurs de glaqons, unit_s
d'entreposage ffigorifique);

climatisation (notamment climatiseur de salle, climatiseur
autonome, climatiseur central reciproque et centrifuge,
climatiseur mobile - pour voitures, bus, camionnettes, trains,
navires);

mousses (polyurethane souple, polyur6thane figide, mousse
ph_nolique, mousse polyol6ofinique, polystyrbne);

a6rosols (produits pharmaceutiques inhal6s, a6rosols en bouteille,
a6rosols en cannette);

nettoyage (d_graissage par vapour des appareils electroniques,
disques durs d'ordinateurs, nettoyants de m_taux, et nettoyage de
m6taux par immersion);

!utte contre I'ineendie (unit_s portatives, syst_mes d'arrosage
fixes);

solvants de traltement (pesticides, produits pharmaceufiques,
usine de peintures industrielles);

Ufiliser le Tableau 2.2.

· toutes les applications, notamment:

la recharge de produits existants;

les traitements chimiques ou manufacturiers;

charge d'alimentafion.

Utiliser le Tableau 2.2 en suivant le module.
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· toutes les ODS recuptrtes et recycltes:

par type de produit ou par application.

Inclure les niveaux totaux de consommation dans le Tableau 2.2 ci-apr_s.

Des donntes exactes ne sont peut-ttre pas disponibles pour toutes les cattgories
de consommation ou d'utilisation, auquel cas il conviendrait de fournir des
chiffres estimatifs.

Indiquer la source des donntes (exemples: registres des douanes, associations
professionnelles, estimations de l'industrie).

2.1.2 Niveau pr6vu de consommation

Donner des pr6visions de l'utilisation de chaque substance en tonnes, et en tonnes
X ODP, par type de produit ou par secteur d'utilisation industrielle, sur la base
des hypotheses suivantes:

· aucune mesure n'est prise pour respecter les dispositions du Protocole; et

· des qaantit6s illimit6es de substances r6glement6es restent disponibles de
sources existantes, aux prix actuels.

Les pr6visions pour chaque substance devront aller jusqu'en 2010-2015, date
laquelle le Protocole exige l'61imination totale.

Expliquer la technique de pr6vision utilis6e (par ex. extrapolation) ou la source
des pr6visions (par ex. fabriquants de r6frig6ratears). I1 faudrait v6rifier le
r6alisme des pr6visions en les comparant h d'autres informations (ex: p6n6tration
du march6, taux de consommation par habitant).

R6sumer les pr6visions pour chacun des quatre groupes de substances
r6glement6es, en tonnes x ODP. Faire usage de graphes dans la mesure du
possible.
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Tableau 2.2: Consommation en 1991 ventil6e par utilisation et application

Secteur/ Substance Application Consommation
utilsation tonnes

EXEMPLE

R6frig6mfion

Usage CFC12 utilis6edanslesrecharges 150
domestique

utilis6edans les produits 100
fabriqu6s _tdomicile

Total de tonnes
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2.2 Structure de l'industrie

Faire un expos6 de la structure et des types de propri6t6 des industries qui produisent,
importent ou utilisent des ODS:

· Production:

nom de la soci6t6;

type de propri6t6 (ex: entreprise priv6e, publique, filiale d'un groupe,
gouvernementale, multinationale);

' substancesproduites;

capacit6s (tonnes par an);

niveau actuel de production annuelle en tonnes par substance;

analyse de la production par utilisation ou secteur ou exportation directe;

charges d'alimentation (produits locanx ou import6s, propri6t6 commune
ou entreprise ind6pendante).

· Importateurs de ODS comme produits chimiques: ( )

niveau annuel actuel d'importation, en tonnes, par substance;

identit6 des producteurs ou des fournisseur ou des pays d'origine;

identit6 des clients ou des secteurs de consommation.

· Usagers (y compris les ateliers de service):

substance;

nature de l'usage (ex: gonflage de mousse, recharge pour r6frig6rateurs);

nora de l'entreprise;

type de propridt6;



LrNEP/(_L.PnTExCxnn/5/16
Annex III

Page 37

niveau annuel actuel de consommation;

br_ve description des installations de l'usine;

br_ve description du secteur des services.

Les informations ne seront pas toutes faciles h obtenir,et dans certains cas il ne sera
possible de foumir qu'une description gtntrale de la structure d'un sous-secteur
industriel (dans le cas par exemple, de nombreuses petites times dans le secteur non
organis6).

2.3 Cadre institutionel

Dtcrire les arrangements institutionels pertinents h l'engagement d'61iminer la
consommation des ODS, notamment:

· les minist_res et services gouvemementaux, les organisations non govemmentales,
les associations industrielles/commerciales, et les groupes de consommateurs
inttressts;

· le rtle et les responsabilitts de chacune de ces instances.

2.4 Cadre des politiques gtntrales

Dtcrire le cadre des politiques gtntrales perfinentes dans lequel se fera l'61imination
graduelle des ODS. I1faudrait en particulier inclure la question de savoir si la politique
gtntrale du gouvemement est normalement fondte sur, par exemple, des politiques
fiscales, des mtthodes directionnelles et des contrtles ou des ententes voluntaires pour
promouvoir des changements tels que l'61imination progressive des ODS; de savoir dans
quelle mesure ces politiques ont port6 fruit dans le passt; et de savoir s'il est jug6
ntcessaire et appropri6 al'assurer une concordance avec ces polifiques. Indiquer les
16gislations et rtglementations en vigueur destintes _t faciliter la mise en oeuvre, et
prtciser les 16gislations et rtglementations suppltmentaires requises.

Dtcrire toutes politiques pertinentes au dtveloppement industriel, notamment:

· types de propritt6 des entreprises dans des secteurs particuliers de l'tconomie;

· prtftrences sectorielles pour la production/fabrication locale par rapport aux
importations;

· les pouvoirs dttenus par le gouvemement pour mettre en oeuvre ces politiques.
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2.5 Suites donn6es au Protocole par !e Gouvernement et par I'industrie

D6crire les mesures importantes d6j_t prises par le gouvernement ou par les industries
productrices et les industries consommatrices pour donner suite au Protocole,
notamment:

· les dates de signature et de ratification du Protocole;

· les lois ou r_glements adopt6s pour confirmer la ratification du Protocole;

· les mesures prises par le gouvernement pour r6duire la consommation (ex:
' interdire l'usage de ODS dans les a6rosols);

· les organisations cr66es pour s'occuper des questions relevant du Protocole;

· l'assistance demand6e et celle qui est fournie par les Agences d'ex6cution;

· les campagnes de publicit6 et de sensibilisation;

· les mesures prises par l'industrie pour utiliser les succ6dan6s et produits de
remplacement (par exemple, n6gociation pour la fourniture de succ6dan6s ou de
substances de remplacement et recherche des technologies n6cessaires). S'il
s'av6rait que des minist_res ou agences gouvernementaux, ou des entreprises
industrieUes ont subi des coots, d6crire la nature de ces coots et donner une
estimation du montant des d6penses.
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3. MISE EN OEUVRE DE L'ELIMINATION

3.1 D6claration de strat6gie du Gouvernement

Pr6senter une d6claration claire des objectifs strat6giques et des limitations sur lesquels
est fond6 le plan al'action retenu (Section 3.2 ci-apr_s). La strat6gie peut viser les buts
suivants:

· minimiser la consommation nationale de ODS;

· utiliser l'infrastructure juridique existante;

· continuer _t satisfaire la demande de produits dont la fabrication d6pend
directement ou indirectement des ODS;

· respecter les limites de consommation impos6es par le Protocole;

· minimiser les incidences 6conomiques de l'61imination des ODS sur le pays;

· poursuivre une politique qui s'harmonise aux politiques de d6veloppement
industriel.

Cette liste d'objectifs n'est pas exhaustive et les buts ne sont peut-6tre pas tous
appropri6s pour un pays donn6.

Pr6senter le calendrier d'61imination pour chaque groupo de substances, en indiquant le
niveau de consommation escompt6 par ann6e, en tonnes X ODP, et l'ann6e o_ la
consommation sera nulle. Une pr6sentation graphique est conseill6e.

Les Figures 3.1 - 3.5 illustrent, sous forme graphique, les profils d'61imination selon le
protocole pour chaque groupe de substance. La Figure 3.6 est un exemple de calendrier
d'61imination pour les subsmces du Groupe 1 (CFC) de l'Annexe A, o_ la
consommation pr6vue est inf6rieure au profil pr6conis6 dans le Protocole.

3.2 Plan d'action

3.2.1 Mesures pr6vues par le gouvernement

D6crire toutes les mesures que le gouvernement compte adopter pour assurer
l'61imination des ODS. Ces mesures devront 6tre compatibles avec la strat6gie d6crite
dans la Section 3.1.
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Pour chaque mesure, indiquer les incidences vis6es ou escompt6es sur la consommation
des ODS et/ou sur la demande de produits fabriqu6s avec des ODS ou qui en
contiennent. I1 conviendrait de d6crire en les chiffrant les incidences, et d'inclure les
preuves pertinentes des r6actions de l'industrie et des consommateurs aux mesures
semblables prises par le gouvernement, si elles existent.

Exemples de mesures que le gouvernement pourrait prendre:

· interdictions administratives ou limites impos6es sur la consommation ou
l'utilisation de substances particuli_res;

· interdictions ou quotas sur les importations, par le biais de licences ou de permis
d'importation, applicables h des substances, groupes de substances, ou usages
particuliers;

· imposition de taxes et droits sur l'importation, la production ou l'utilisation de
substances particuli_res, pour influencer les prix et les pr6f6rences du march6;

· octroi de subventions ou de pr_ts pour encourager les investissements dans la
production ou l'utilisation de succ6dan6s et de produits de remplacement;

· campagnes de formation et de sensibilisation;

· ententes volontaires avec des entreprises ou groupes industriels par lesquelles
ceux-ci s'engagent/t utiliser des succ6dan6s et des produits de remplacement sans
autre action du gouvernement.

Le gouvernement peut aussi d6cider de ne prendre aucune mesure parficuli_re s'il est
convaincu que les restrictions impos6es sur les fournisseurs forceront les usagers h
renoncer _t utiliser les ODS, et que les fournisseurs potentiels de succ6dan6s et de
produits de remplacement, ainsi que les fournisseurs des technologies requises aideront
ces usagers _tchanger de produits.

3.2.2 Projets

D6crire, par ordre de priorit6, tous les projets d6finis dont l'ex6cution est en cours, ou
est pr6vue, dans les industries productrices et consommatrices pour donner suite _t
l'engagement pris par le gouvernement _t arr6ter la consommation des ODSs. Pour
chaque projet identifi6, fournir les renseignements ci-apr_s:

· l'entreprise et son emplacement, ou le secteur industriel dans le cas d'un projet
touchant un secteur entier;
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· une br_ve description de l'objet et de la nature du projet;

· la date effective ou pr6vue de la mise en oeuvre;

· la source de tous travaux de conception, conseils, licences ou autres apports
techniques au project provenant de l'ext6rieur de l'entreprise ou du secteur
industriel;

· les avantages apport6s par le projet, exprim6s si possible en tonnes de substances
r_glement6es non consomm6es;

· le surcofit r_sultant du projet;

· la mesure dans laquelle l'entreprise (ou le secteur industriel) a 6t6 consult6e
propos du projet et l'a approuv&

I1 faudrait foumir en outre une description plus d6taill6e des projets pr6vus pour une
p_riode initiale de trois ans.
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Figure 3.1

PROFILE D'ELIMINATION DU PROTOCOLE
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Figure 3.2

PROFILE D'ELIMINATION DU PROTOCOLE
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Figure 3.3 PROFILE D'ELIMINATION DU PROTOCOLE
CFC du Groupe I de I'Annexe B
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Figure 3.4
PROFILE D'ELIMINATION DU PROTOCOLE
T6trachlorure de carbone du Groupe II de l'Annexe B
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PROFILE D'ELIMINATION DU PROTOCOLE
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Figure 3.6

EXEMPLE DE CALENDRIER D'ELIMINATION

CFC DU GROUPE I DE L'ANNEXE A
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3.3 R61es dans i'application de la strat6gie

Identifier l'agence (nationale) principale qui aura la responsabilit6 de mettre en oeuvre
le programme de pays. Nommer 6galement toutes les organisations importantes qui
participeront _tl'application de la strat6gie (ex: minist_res gouvemementaux, associations
industrielles, Agences d'ex6cution du Fonds). La liste peut comprendre aussi tout
interm6diaire financier qui se chargera de g6rer _tl'6chelle nationale les fonds provenant
du Fonds multilat6ral. Pourrait y figurer 6galement l'assistance escompt6e de sources
bilat6rales ou l'assistance en nature.

3.4 Calendrier d'application et incidences sur la consommation

Pour chaque groupe de ODS, pr6senter sous forme graphique:

· la consommation totale actuelle (voit section 2.1.1), en tonnes X ODP;

· la consommation totale pr6vue en tonnes x ODP;

· les limites de consommation impos6es par le Protocole.

Indiquer le montant estimatif total des surcoOts que l'61imination pr6vue imposera au
pays.
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3.5 Budget et progranune de financement

Fournir une estimation des cofits nets que le gouvernement devra subir pour mettre en
oeuvre le plan d'action. Des chiffres devraient 6tre fournis pour chaque ann6e jusqu'_t
la date pr6vue de l'61imination enti_re. Les chiffres totaux de chaque ann6e devraient
6tre ventil6s comme suit:

· colts en perte de recettes encourus par le gouvernement, analys6s en fonction, par
exemple, des aspects administratifs, &lucationnels, fiscaux;

· subventions et pr6ts demand6s au Fonds (nets de paiements du capital et des
int6r6ts), analys6s par entreprise ou par secteur industriel, et avec une indication
du but de chaque subvention ou pr6t;

· assistance en espbges ou en nature provenant d'autres sources (bilat6rales,
r6gionales, internes).

Si le gouvernement pr6voit une augmentation de recettes fiscales ou douani_res, en
raison de l'imposition de taxes nouvelles ou accrues, il faudrait inclure ces revenus
suppl6mentaires.

3.5.1 Priorit6s de financement des projets

Dresser une liste des projects _tentreprendre (par ordre de priorit6) au sein de l'industrie
pour laquelle il est pr6vu de faire une demande d'assistance au Fonds multilat6ral
provisoiree. Pour chaque projet, fournir les renseignements ci-apr_s:

· entreprise ou secteur de l'industrie vis6;

· description du projet et de son objectif;

· ann6e de lancement du projet;

· montant estimatif de l'assistance demand6e au Fonds;

· le projet a t-il fait l'objet d'un accord avec une agence d'ex6cution du Fonds (si
oui, laquelle) et est-il inscrit dans le programme de travail de ladite agence;

· la r6duction de la consommation de chaque substance qui r6sultera de l'ex6cution
du projet (ceci ne s'applique pas n6cessairement h tous les projets).
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Lorsqu'il est pr6vu ou convenu d'obtenir une assistance de sources bilat6rales et/ou en
nature plut6t qu'en espies, il faudrait indiquer la source, et le montant ainsi que la
nature d'une telle assistance.

[Les demandes d'assistance pour des projets particuliers devraient 6tre adress6es anx
Agences d'ex6cution du Fonds par l'entremise du Secr6tariat du Fonds].

3.6 Dispositions en vue de la surveillance

D6crire les arrangements propos6s par le gouvemement pour:

· surveiller la consommation annuelle des ODS dans le pays et la mesure dans
laquelle cette consommation est inf6rieure aux limites impos6es par le Protocole;

· surveiller l'efficacit6 des mesures gouvemementales pour atteindre les buts vis6s;

· surveiller l'ex6cution des projets d6crits dans le plan d'action.

Les arrangements propos6s peuvent comprendre les dispositions suivantes:

· communication par les services de douane des quantit_s de ODS import_es;

· arrangements avec les groupes industriels et les associations commerciales pour
qu'ils mettent en oeuvre des syst_mes de comptabilisation et de compte rendu;

· arrangements directs avec les principaux foumisseurs et leurs agents pour qu'ils
rendent compte des quantit6s fournies, des quantit6s pr6vues et effectivement
livr6es de produits de remplacement, ainsi qu'avec les secteurs de consommation;

· arrangements directs avec les secteurs de consommation pour qu'ils rendent
compte des quantit6s utilis6es, des quantit_s pr6vues et effectivement consomm_es
de succ&lan_s et de produits de remplacement ainsi que des dates pr6vues
d'61imination.

Dans cette section, d6crim anssi les dispositions pr6vues par le gouvernement pour
rendre compte au Fonds des progr_s accomplis.



III. CRITERES D'EVALUATION DU PROGRAMME DE PAYS
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HI. CRITERES D'EVALUATION DU PROGRAMME DE PAYS

Les crit_res ci-apr_s aideront le Secr6tariat du Fonds/t 6valuer les programmes de
pays:

1. LE PROGRAMME EST-IL COMPLET ?

Cette section vise _t d6terminer si le Programme de pays est complet. II s'agit de
r6pondre h deux questions:

· le Programme de pays comprend-il tous les 616ments n6cessaires?

· chacun des 616ments est-il trait6 de faqon ad6quate, ou les omissions sont-elles
expliqu6es de faqon satisfaisante?

(Il conviendrait de fournir une table des mati_res pour v6rification)

2. PERFORMANCE

Cette section vise _t6tablir l'efficacit6 g6n6rale du programme de pays dans la
r6duction et l'61imination de la consommation des ODS.

Tous les niveaux de consommation sont indiqu6s en tonnes X ODP. Le tableau ci-
joint contient toutes les informations n6cessaires sur la performance:

· les donn6es les plus r6centes de l'ann6e sur le niveau r6el (ou estimatif) de
consommation (colonne A);

· la consommation totale pr6vue avant l'61imination effective; "la consommation
pr6vue" est indiqu6e par les chiffres pr6sent6s dans les calendriers
d'61imination du programme de pays (colonne B);

· l'ann6e o/_ la consommation de toutes les substances du groupe sera nulle
(colonne C);
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Toutes les donnbes ci-dessus sont indiqubes pour les cinq Groupes des Annexes A
et B. En outre, les chiffres totaux doivent 6tres fournis pour la colonne A
(consommation annuelle actuelle) et la colonne B (consommation totale jusqu'h
l'61iminafion effective).

Indiquer 6galement dans le tableau le montant total du surcofit que devra encourir le
pays pour assurer l'ex6cution du programme de pays. Ce montant est ensuite divis6
par le chiffre total de la colonne A (consommation annuelle actuelle) pour obtenir une
estimation de la rentabilit6 du Programme selon la formule suivante:

· surcofit par tonne X ODP/consommation de ODS 61imin6e.

3. PLAN D'ACTION

Cette section permet d'6valuer l'efficacit6 probable du plan d'action du Programme
de pays.

3.1 Mesures gouvernementales

Le tableau ci-dessous r6sume les mesures que compte prendre le Gouvernement.
Indiquer, pour chacune des mesures, l'ann6e d'application, ou al'adoption dans le cas
d'une mesure permanente, avec une br_ve description de la mesure et des effets
escompt6s.

Chaque mesure doit 6tre examin6e dans le contexte des effets escompt6s et de toutes
manifestations de mesures similaires adopt6es pr6c6demment par le gouvemement,
afin de pouvoir d6terminer si:

· les mesures propos6es semblent ad&tuates, prises isol6ment aussi bien que dans
leur ensemble;

Premibre ann6e Description de la mesure Effets ecompt6s

Observations: - les mesures semblent-elles ad_uates ?
- les mesures s'harmonisent-elles avec les politiques du gouvernement?
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3.2 Pro jets

Le tableau ci-apr_s permet de pr6senter bd_vement des d6tails sur tous les projets
d6finis.

I1 faut inscrire la premiere annie du projet, donner une br_ve description et indiquer le
secteur vis6. I1 peut s'agir du secteur de production ou d'utilisation (fabrication).
Indiquer ensuite le surcofit du projet (c'est-_-dire, le montant de l'assistance qui
pourrait 6tre demand_e au Fonds. Si l'assistance sera demand_e sous une forme autre
que des subventions ou des pr6ts, par exemple une assistance technique ou une
assistance en nature, il faudrait le pr_ciser).

La colonne suivante indique une estimation de la r_uction dans la consommation des
ODS (en tonnes X ODP) r6sultant du projet. I1 s'agit d'6valuer la diminution de la
consommation annuelle aux taux actuels ou aux taux les plus r6cents qui pourra 6tre
obtenue grace _ la mise en oeuvre du projet.

La demi_re colonne permet de pr6senter la rentabilit6 de chaque projet selon la
la formule suivante:

· surcofit du projet/r_xtuction de la consommafion de ODS.

Le num6rateur et le d6nominateur sont tir6s des deux colonnes pr6c6dentes. Plus le
r6sultat est faible, plus le projet est rentable.

D'autre part, il convient d'indiquer s'il y a 6ventuellement des projets qui sont inclus
titre de d6monstration, avec possibilit6s de duplication dans un autre pays, et de
pr6ciser s'il y a des projets qui ont une port6e r6gionale transcendant les fronti_res
nationales.

Premiere Description du Secteur SurceOt du R_duction CoOt du projet

annie projet vis_ projet des ODS R6duction des ODS(tonnes x ODP)

Observations: - observations sur les rapports $/tonne
- Y a-t-il des projects servant de d6monstration?
- Y a-t-il des projets ayant une port6e r6gionale?



IV. FICHE DE COUVERTURE DU PROGRAMME DE PAYS
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Fiche de Couverture du programme de pays

Pays Date de r6ception
Agence nationale principale P6riode couverte par
Agence d'ex6cution principale le programme de pays

1. Calendrier d'61imination

Consommation actuelle Consommation totale

(tonnes x ODP) pr6vue avant l'61imination Ann6e pr6vue
Substances en (ann6e) (tonnes x ODP) d'61imination

CFC 11
CFC 12
CFC ! 13
Halon 1211
Halon 1301
CTC
MC

Total i

2. Plan d'aetion du gonvernement

Descriptionde la Secteur Effets
Ann6e(s) mesure 6ventuel escompt6s Cofitsestimatifs

3. R6sum6 du projet

Agences

Type Description d'ex6cution Tonnes
de du Cofit du participantes x ODP

Ann6e (s) projet projet projet Surcofit 6ventuelles 61imin6es

Les types de projet comprennent les cat6gories suivantes: pr6-investissement, formation, ateliers,
transferts d'informations, capitaux.

4. Cofits

Co6ts des activit6s et des projets dans le programme de pays $US
Colt estimatif de l'61iminationcomplete $US
Rentabilit6estim6e $US partonne

x ODP

5. Observations
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ANNEXE IV

COOPI_RATION BILATI_RALE ET RI_GIONALE

Introduction

1. Plusieurs membres du Comit6 ex_utif ont envoy6 un expos6 de lears vues sar la
cooperation bilatrrale telle que prrsentre h la quatri_me rrunion du Comit6 ex_utif dans le
document UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/2/Rev. 1, Annexe III. Le Secrrtariat a incorpor6
certaines de ces vues dans le prrsent document.

2. Par la drcision II-8 qui cr_ait le Fonds multilateral, les Parties sont convenues que ,, la
cooprration bilatrrale, et, dans certains cas convenus par drzision des Parties, rrgionale,
pout, jusqu'h concurrence de vingt pour cent et selon des crit_res fixes par les Parties, _tre
considrrre comme une contribution au Fonds multilateral pour autant qu'elle satisfasse au
moins aux conditions suivantes:

a) avoir strictement pour objet d'assurer l'application des dispositions du
Protocole de Montr_..al;

b) assurer des ressources supplrmentaires; et
c) permettre de faire face aux surco6ts convenus. ,,

Deux des fonctions du Comit6 ex_cutif drcoulant de ladite d_ision sont les suivantes:

"Drterminer chaque annie si des contributions au titre de la cooperation bilat_rale,
notamment au titre de cas rrgionaux particuliers, sont conformes aux crit_res arr_trs par les
Parties pour pouvoir _tre considrrres comme des contributions au Fonds multilatrral", et,
"faire rapport chaque annre h la rrunion des Parties sur les activitrs menres _ bien au titre

des fonctions visres ci-dessus et formuler les recommandations approprires".

3. Les proc6dures d'rvaluation de la cooperation bilatrrale et rrgionale sont bri_vement
indiqu_es ci-apr_s. Toutefois, pour que la disposition concernant les 20 pour cent puisse
s'appliquer, l'approbation de la cooperation rrgionale est subordonn_e hune d_.cision des

Parties. Seuls les montants versrs sous forme de subvention ou sous forme 6quivalente aux
pays visrs au paragraphe 1 de l'Article 5 peuvent 6tre considrrrs comme repr_sentant une
cooperation bilatrrale et _tre drductibles des contributions au Fonds multilatrral.

Aspects oprrationnels

4. Les pays non visrs au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole qui ont l'intention de
retenir jusqu'h 20 pour cent du montant de lear contribution _tdes fins de cooprration
bilatrrale ou rrgionale devraient, autant que possible, en informer par _crit le Secrrtariat du
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Fonds multilat6ral au d6but de l'annbe dans laquelle le prochain versement de contribution
doit avoir

lieu, en pr6cisant l'ann6e sur laquelle la d6duction doit gtre imput6e. Le Secr6tariat
communique ces informations h tous les pays non vis6s au paragraphe 1 de l'Article 5 et aux
exigences d'ex6cution.

5. Les pays non vis6s au paragraphe 1 de l'Article 5 foumissent au Secr6tariat, dans les
meilleurs d61ais, une documentation permettant d'6vaiuer leur contribution bilat6rale ou
r6gionale.

6. La documentation identifie les pays b6n6ficiaires et les activit6s men6es dans ces pays
en vue d'appliquer les dispositions du Protocole de Montr6al, et donne un calendrier
d'ex6cution et un budget estimatif. Le pays non vis6 au paragraphe 1 de l'Article 5 indique
6galement, dans cette documentation, si un accord a 6t6 conclu avec les pays b6n6ficiaires,
et quelle est la relation avec le programme de pays du pays b6n6ficiaire.

7. Si la coop6ration bilat6rale ou r6gionale doit se faire sous la forme d'une contribution
en nature, le pays non vis6 au paragraphe 1 de l'article 5 et le pays b6n6ficiaire conviennent
du co_t financier de la contribution en nature conform6ment _t la m6thodologie d'6valuation
adopt6e h cet effet par le Comit6 ex6cutif.

8. Le Secr6tariat du Fonds multilat6ral 6value toutes les propositions d'assistance
bilat6raie ou r6gionale en regard des crit_res d'admissibilit6 des projets d6finis par le Comit6
ex6cutif dans ses principes directeur mis en oeuvre, et il fait rapport sur cette 6valuation au
Comit6 ex6cutif.

9. Le Comit6 ex6cutif 6tudie ces propositions _tla lumi_re des recommandations
formul6es par le Secr6tariat.

10. Dans certains cas particuliers, afin d'6viter des retards dans le d6marrage des projets
de coop6ration bilat6rale, le Secr6tariat du Fonds multilat6ral, dans l'attente de la r6union
suivante du Comit6 ex6cutif, peut consulter le Pr6sident et le Vice-pr6sident du Comit6
ex6cutif, et faire connaltre le r6sultat de ces consultations aux autres membres du Comit6,
pour information. Si un membre notifie son objection aux activit6s propos6es par t61ex,
t616copie ou lettre dans un d61ai de quatre semaines apres r6ception du document, la
proposition est soumise _ la r6union suivante du Comit6 ex6cutif. Si aucune objection n'est
faire par les membres avant expiration du d61ai pr6vu, le Secr6tariat peut faire savoir au pays
non vis6 au paragraphe 1 de l'Article 5 si sa proposition satisfait ou non aux crit_res
susmentionn6s et si elle est donc admissible.

11. Le pays non vis6 au paragraphe 1 de l'Article 5 soumet, deux lois par an, un rapport
au Secr6tariat sur ses activit6s bilat6rales ou r6gionales, y compris sur leur composante
financi_re.
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12. Le montant repr6sentant la coop6ration bilat6rale est cr6dit6, sur l'ann6e indiqu6e par
le pays non vis6 au paragraphe 1 de l'Article 5, _ttitre de fraction de sa contribution.

Cool_ration r_6gionale

13. Le Comit6 ex6cutif, dans son rapport annuel h la r6union des Parties, 6met des
recommandations eu ce qui conceme les contributions faites par le biais d'une coop6ration
r6gionale par certaines Parties au Fonds multilat6ral.

14. Le montant repr6sentant la coop6ration r6gionale accept6 par les Parties est cr6dit6 en
d6duction des contributions dues par le pays non vis6 au paragraphe 1 de l'Article 5 au
Fonds multilat6ral au titre de l'ann6e indiqu6e par le pays.
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